
Gérer et organiser 
les moyens de secours
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2 500
sapeurs-
pompiers
volontaires

100
personnels 
administratifs 
et techniques

500
sapeurs-
pompiers
professionnels

3 100 
femmes et hommes

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
Maine-et-Loire (SDIS 49) est un établissement public 
chargé de gérer et d’organiser les moyens humains et 
matériels de secours afin d’apporter une réponse 
opérationnelle dans le Maine-et-Loire. Il a pour mission 
d’assurer la protection des personnes, des animaux, des 
biens et de l’environnement. 

Sa gestion administrative et financière dépend du 
président du conseil d’administration et son activité 
opérationnelle est placée sous l’autorité du Préfet et des 
maires, responsables de la sécurité sur leur territoire.

900 véhicules, remorques, 
cellules, embarcations 
d’une moyenne d’âge de 15 ans

Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS) de Maine-et-Loire 

6 avenue du Grand Périgné
49071 Beaucouzé

B I E N V E N U E
A U  S D I S  4 9

P O U R  D E S  M I S S I O N S
Q U I  V O U S  R E S S E M B L E N T

74 
centres 
d’incendie 
et de secours

Angers

Cholet

Segré

Saumur



Secourir et protéger
les personnes, les animaux, 
les biens et l’environnement

Prévenir les risques 
et anticiper les besoins 
de demain

  /   Anticiper les risques sur tout le territoire

Le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture 
des Risques (SDACR) vise à identifier la nature des 
risques, à répartir des moyens humains et matériels 
dans le respect des objectifs opérationnels.

Les risques particuliers en Maine-et-Loire :
      

Former les sapeurs-pompiers
l’Ecole Départementale d’Incendie
et de Secours (EDIS)

Véritable pôle pédagogique, l’école départementale 
d’incendie et de secours à Feneu dispose d’équipements 
modernes et techniques (maison à feu, zone 
d’entraînement à la conduite...) afin de contribuer à la 
formation initiale et continue des sapeurs-pompiers. 
Plus de 9 000 journées de formation s’y déroulent chaque 
année.

L’école permet aux sapeurs-pompiers du département et 
des départements limitrophes, de suivre des parcours de 
formation riches et variés. 

En plus d’harmoniser les pratiques au niveau 
départemental, elle se distingue par sa pédagogie et par 
son expérimentation des nouvelles techniques 
opérationnelles.

Elle accueille également des partenaires institutionnels 
et privés (police, gendarmerie, maison d’arrêt...) qui 
disposent ainsi de locaux et d’équipements modernes et 
techniques pour se former.

École départementale d’incendie et de secours
2 392 route de l'Aurière à Feneu
02 41 33 30 20

  /   Prévenir et conseiller

Limiter les risques, c’est surtout agir en amont. Ainsi, 
l’établissement joue un rôle important de prévention et 
de conseil. Il contribue au contrôle des établissements 
recevant du public du département, à l’organisation de 
commissions de sécurité où sont étudiés permis de 
construire, déclarations de travaux et aménagements. 
Dans le cadre de ces actions de prévention, le SDIS 
constitue un réel soutien aux élus, services publics, 
maîtres d’oeuvres et architectes.

Enfin, qui dit prévention dit aussi anticipation. 
Quotidiennement, les sapeurs-pompiers du 
département enchaînent exercices et simulations 
d’interventions avec comme finalité, une meilleure 
efficacité et une bonne vision du terrain.

  /   Anticiper et préparer les besoins futurs

Cela passe aussi par la modernisation des équipements 
et des infrastructures, la création ou la fusion de 
centre... La finalité est de couvrir l’ensemble du territoire 
pour garantir un service de proximité à la population.

Naturels 
(inondations, feux 
de forêt, 
mouvements de 
terrain, 
évènements 
climatiques)

Technologiques 
(industriels, 
nucléaires, 
chimiques et 
exploitations 
agricoles)

Collectifs 
(sanitaires, 
attentats, grands 
rassemblements 
de foule, violences 
urbaines, 
accidents routiers 
ou ferroviaires)

Patrimoniaux 
(monuments 
historiques)

Formés pour secourir, les sapeurs-pompiers sont 
volontaires (sur le temps personnel) ou professionnels. 
Certaines interventions nécessitent des compétences 
particulières. Aussi, des sapeurs-pompiers sont 
spécialisés dans des domaines d’interventions.
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200 000 
appels reçus chaque année au centre 
de traitement de l’alerte

500 appels /jour

2 min
Temps moyen
de prise d’appel 

12 min
Délai moyen 
d’arrivée sur les 
lieux du sinistre 
du premier engin

40 000 
interventions
annuelles

2020    2021    2022    2023    2024

40 142
45 000

40 000

35 000

36 463
39 376

41 440
40 520

76 %
de secours
à la personne

8 %
d’accidents sur
la voie publique  

8 %
d’extinctions
d’incendies 

8 %
d’opérations
diverses 1 intervention 

toutes 
les 13 minutes

111
interventions

/ jour


